
Utiliser le portail
« Autorisation de voirie »

du département de la Gironde

pour les professionnels, associations et 
collectivités



1- S’inscrire au portail 
à la première connexion

Se rendre sur la page 
https://autorisationsdevoirie.gironde.fr

Lors de la première connexion, cliquer sur

1

2

https://autorisationsdevoirie.gironde.fr/


1- S’inscrire au portail 
à la première connexion

Compléter le formulaire d’inscription

Veuillez noter :
- l’inscription est individuelle et le compte est 

personnel, vous aurez la possibilité d’accéder aux 
demandes de l’organisme en cas d’intérim

- il est nécessaire de vous munir du numéro SIRET 
de votre entreprise ou du numéro RNA de votre 
association
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2- Se rendre sur le portail 
avec un compte existant
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Se rendre sur la page 
https://autorisationsdevoirie.gironde.fr

Cliquer sur 

https://autorisationsdevoirie.gironde.fr/


2- Se rendre sur le portail avec un compte existant

3 Renseigner vos identifiants 
et mots de passe

Accéder à votre interface personnelle4



3- Faire une demande
PREMIERE PAGE : AJOUT DE LA DEMANDE > DETAIL

Dans votre espace personnel, cliquer sur 

Préciser l’objet de votre demande

Choisir une catégorie et sous-catégorie 
d’autorisation

Compléter les informations liées à votre 
demande

Cliquer sur 
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3- Faire une demande

DEUXIEME PAGE : AJOUTER UNE LOCALISATION

Choisir linéaire ou intersection 
ou ponctuelle

Indiquer la localisation, soit en 
cliquant sur la carte (clic droit) 
sur les routes bleues (réseau 
départemental) ou avec les 
champs de saisie (Points routes)

Cliquer sur 
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3- Faire une demande

Vérifier les informations

Ajouter une information pour 
l’instructeur via le canal de 
discussion

Cliquer sur 
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TROISIEME PAGE : RECAPITULATIF
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Recevoir un mail de confirmation 
(vérifier les spams)

Retrouver la demande dans votre espace

Dialoguer si besoin avec le service 
instructeur via le canal de discussion

Télécharger l’autorisation dans votre 
espace

4- Suivre la demande
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Vous pouvez suivre votre demande, dialoguer avec le 
service instructeur et télécharger l’autorisation.


